
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

COMMISSION RÉGIONALE  
DES REGLEMENTS ET CONTENTIEUX 

PROCES-VERBAL n°06 
 

Réunion Restreinte du 02.10.2024  
Réalisée par voie électronique 

 
 
Président : M. Pascal LEBRET. 
 
Membres participants :  
MM. Claude DUPRE, François LANSOY, Patrice LECHER, Gérard LECOMTE, Jean-Luc TIRET. 

 

 
Les décisions ci-après de la Commission Régionale des Règlements et Contentieux sont susceptibles de 
recours auprès de la Commission Régionale d’Appel, dans le délai de SEPT (7) jours (sauf dispositions 
spécifiques précisées sur chacun des dossiers concernés) à compter du lendemain de leur première 
notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N.  

 
***** 

 

AFFAIRES EXAMINÉES 
 
MATCH N°28551049 du 21 Septembre 2024 
Régional 2 seniors – Groupe B 
L. ST GEORGES GROS. (1) / JS DOUVRES DELIVRANDE (1)   
 
Réclamations d’après match du club de L. ST GEORGES GROS. : 
« Par la présente, nous souhaitons déposer une réserve concernant le match qui a opposé notre équipe, 
St Georges des groseillers à la JS Douvres le 21/09/2024 en championnat de régional 2 groupe B. Nous 
avons constaté que l'équipe adverse a aligné un nombre de joueurs mutés supérieur à celui autorisé par 
le règlement de la compétition. En effet, Douvres a fait jouer 5 joueurs mutés, alors que le règlement ne 
leur autorise que 4. Les joueurs concernés sont : Nambot Samuel 2543408977, Deminguet Enzo 
2544418561, Fofi Lampy 2547361225, Joseph Logan 771515344, Lequest Pierre 721526417. 
Nous vous prions de bien vouloir prendre en compte cette réserve et de procéder aux vérifications 
nécessaires. » 
 
La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Prenant connaissance du courriel du club de A. LES LEOPARDS DE ST GEORGES envoyé de 
l’adresse officielle du club, le 23/09/2024 à 10 h 32 pour le dire conforme.  

- Conformément aux dispositions de l’article 187.2 des RG de la LFN, le club de JS DOUVRES LA 
DELIVRANDE a été informé de cette procédure d’évocation en date du 23/09/2024,  

- Prenant connaissance des observations que le club de JS DOUVRES LA DELIVRANDE a formulé 
dans le délai qui lui était imparti. 

- Après examen des pièces figurant au dossier,  
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Après enquête, 
 
- Considérant la feuille de match de la rencontre citée en rubrique.  
- Considérant que les joueurs suivants, objet des réclamations et inscrits sur la FMI sont titulaires : 

o NAMBOT Samuel licence 2543408977 Libre senior, « Changement de club en Période 
Normale » enregistrée le 01/07/2024 auprès de la LFN, date de qualification : 06/07/2024. 

o DEMINGUET Enzo licence 2544418561 Libre senior, « Changement de club en Période 
Normale » enregistrée le 01/07/2024 auprès de la LFN, date de qualification : 06/07/2024. 

o FOFI Lampy licence 2547361225 Libre senior, « Changement de club en Période 
Normale » enregistrée le 01/07/2024 auprès de la LFN, date de qualification : 06/07/2024. 

o JOSEPH Logan licence 771515344 Libre senior, « Renouvellement » enregistrée le 
01/07/2024 auprès de la LFN, date de qualification : 06/07/2024.Mutation jusqu’au 
27/11/2024. 

o LEQUEST Pierre licence 721526417 Libre senior, « Changement de club en Période 
Normale » enregistrée le 01/07/2024 auprès de la LFN, date de qualification : 06/07/2024. 

- Considérant les dispositions de l’article 89 des RG de la LFN. 
- Considérant, d’une part, les dispositions du Statut Régional de l’Arbitrage et d’autre part, le Procès-verbal 
de la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage du 25/06/2024.  
- Attendu qu’il en ressort que le club de JS DOUVRES LA DELIVRANDE est en 1ère année d’infraction en 
regard des dispositions relatives au nombre d’arbitre requis. 
- Attendu qu’en conséquence, ce club ne peut aligner que 4 joueurs titulaires de licence « mutation ». 
- Constatant que le club de JS DOUVRES LA DELIVRANDE a aligné 5 joueurs titulaires de licences 
« mutation » lors du match cité en rubrique. 
- Considérant que l’équipe le club de JS DOUVRES LA DELIVRANDE était en infraction avec les articles 
précités et qu’elle n’était pas régulièrement constituée au jour du match cité en rubrique. 
 
Pour ces motifs, décide : 
 
- De donner match perdu par pénalité (-1 POINT) sur le score de 0 but à 3 à l’équipe de JS DOUVRES 
LA DELIVRANDE (1) sans en faire bénéficier l’équipe de A. LES LEOPARDS DE ST GEORGES (1). 
(Résultat acquis sur le terrain pour cette équipe). 
 
- D’infliger une amende de 77 € au club de JS DOUVRES LA DELIVRANDE en application de 
l’Annexe 5 des RG de la LFN relatif aux dispositions Financières de la LFN concernant les joueurs 
non qualifiés. 
 
- Suivant les dispositions de l’article 186 des RG de la LFN, les droits afférant à cette affaire sont à 
débiter au club de JS DOUVRES LA DELIVRANDE et à porter au crédit du club de A. LES LEOPARDS 
DE ST GEORGES. 
 
La Commission transmet le dossier à la Commission Régionale de Gestion des Compétitions pour 
suite à donner en ce qui la concerne. 
 
Les présentes décisions de la Commission Régionale des Règlements et Contentieux sont susceptibles 
de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel, dans le délai de SEPT (7) jours, à compter du 
lendemain de leur première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des 
Règlements Généraux de la L.F.N.  
 

***** 
 
MATCH N°28556398 du 21 Septembre 2024 
U15 Régional 2 - Groupe B 
OH TREFILERIE NEIGE (1) CS HONFLEUR (1)   
 
Réclamations du club du CS HONFLEUR déposées sur la FMI dans la case « Observations d’après 
match » : 
« Joueur numéro 13 jouant avec une licence non active. » 
 
La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Prenant note des réclamations déposées sur la FMI dans la case « Observations d’après match ». 

- Considérant la teneur des réclamations et la forme du dépôt de celle-ci. 
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- Considérant d’autres part le courriel de confirmation de ces réclamations et libellé comme tel : « Par 
ce mail nous validons la réserve porté lors du match de U15 R2 du samedi 21 septembre Tréfilerie 
neige - CS Honfleur. La réserve porte sur la qualification du joueur no 13 de l’équipe des tréfileries 
neige. »  

- Considérant que le club du CS HONFLEUR n'a pas respecté les dispositions des articles n° 142 et 186 
des RG de la LFN (Réserves insuffisamment motivées car non nominales, ne comportant pas les 
mentions de participation, ni les griefs précis opposés au club adverse.)   

 
Pour ces motifs, la Commission décide : 
 

- De rejeter ces réclamations comme non recevables en la forme. 
 
La Commission transmet le dossier à la Commission Régionale de Gestion des Compétitions pour 
suite à donner en ce qui la concerne. 
 
Les présentes décisions de la Commission Régionale des Règlements et Contentieux sont susceptibles 
de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel, dans le délai de SEPT (7) jours, à compter du 
lendemain de leur première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des 
Règlements Généraux de la L.F.N.  
 

***** 
 

MATCH N°28551046 du 07 Septembre 2024 
Régional 2 seniors - Groupe B 
JS DOUVRES LA DELIVRANDE (1) ES CARPIQUET FOOT (1)   
 
Réclamations du club de l’ES CARPIQUET FOOT : 
« Je soussigné Monsieur Pascal MOISSON, président de l’ES Carpiquet Football, porte réclamation sur la 
participation à la rencontre du 07/09/2024 en Régional 2 senior groupe B opposant la JS Douvres et l’ES 
Carpiquet Football des joueurs suivant possédant une licence mutation : Enzo LEPRIEUR, Pierre 
LEQUEST, Enzo DEMINGUET, Samuel NAMBO et Lampy FOFI. 
En effet, ce club étant en première année d’infraction avec le statut de l’arbitrage et ne peut aligner que 4 
joueurs ayant le cachet mutation. » 
 
La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Prenant note du courriel de réclamations envoyé de l’adresse officielle du club de l’ES CARPIQUET 
FOOT, le mardi 24 septembre 2024 à 10 h 45. 

- Précisant que les griefs opposés au club adverse ne relèvent pas des dispositions ouvrant droit au droit 
d’évocation (article 187.2 des RG de la LFN) mais constituent des réclamations d’après match au sens 
de l’article 187.1 des RG de la LFN.   

- Considérant que le club de l’ES CARPIQUET FOOT n'a pas respecté les dispositions des articles n° 
142 et 186 des RG de la LFN (Les confirmations de réserves et réclamations doivent être envoyées 
dans les quarante-huit heures ouvrables suivant le match par lettre recommandée ou télécopie, 
avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse 
officielle,… /… )   

 
Pour ces motifs, la Commission décide : 
 

- De rejeter ces réclamations comme non recevables en la forme. 
 
La Commission transmet le dossier à la Commission Régionale de Gestion des Compétitions pour 
suite à donner en ce qui la concerne. 
 
Les présentes décisions de la Commission Régionale des Règlements et Contentieux sont susceptibles 
de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel, dans le délai de SEPT (7) jours, à compter du 
lendemain de leur première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des 
Règlements Généraux de la L.F.N.  
 

***** 
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MATCH N°28554614 du 22 Septembre 2024 
U18 Régional 2 – Groupe C 
ES DU MONT GAILLARD (21) / US DE BOLBEC (21)   
 
Réclamations d’après match du club de l’US DE BOLBEC : 
« Je soussigné mr Beaufils Kevin numéro de licence 2127403220, président du club de l'US Bolbec, 
formule une réclamation d'après match sur le match u18 R2 groupe C numéro du match 29225694 
opposant l'ES Mont Gaillard a l'US Bolbec sur la qualification et/ou la participation des joueurs numéro 10 
Prieur Enzo numéro de licence 2547339560 et sur le numéro 12 Imara Claire Kiliane numéro de licence 
9604882344 qui sont inscrits sur la feuille de match et qui sont 2 joueurs mutés en hors période et d'après 
l'article 160 paragraphe "C" le nombre de mutés autorisé en hors période est de 1.» 
 
La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Prenant connaissance du courriel de réclamations d’après match du club de l’US DE BOLBEC envoyé 
de l’adresse officielle du club, le 24/09/2024 à 11 h 56 pour le dire conforme.  

- Conformément aux dispositions de l’article 187.2 des RG de la LFN, le club de l’ES DU MONT 
GAILLARD a été informé de cette procédure d’évocation en date du 24/09/2024,  

- Constatant que le club de l’ES DU MONT GAILLARD n’a pas formulé ses observations dans le délai 
qui lui était imparti. 

- Après examen des pièces figurant au dossier,  
 
Après enquête, 
 

- Considérant la feuille de match de la rencontre citée en rubrique, 

- Considérant que les joueurs suivants de l’ES DU MONT GAILLARD, objets des réserves et inscrits sur 
cette feuille de match, sont titulaires : 

o M. PRIEUR Enzo, licence n°2547339560, Libre U17 « Changement de club hors période 
normale » enregistrée le 23/08/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 28/08/2024 

o M. MARA CLAIRE Kiliane, licence n°9604882344 Libre U17 « Changement de club hors 
période normale » enregistrée le 21/08/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 
26/08/2024 

- Attendu que ces 2 joueurs étaient inscrits sur la FMI et ont pris part à la rencontre. 

- Considérant les dispositions de l’article 160 des RG de la LFN qui stipule notamment que : « c) Dans 
toutes les compétitions officielles des Ligues et Districts des catégories U12 à U18, tant pour le football 
à 11 que pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » 
pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont un maximum ayant changé de 
club hors période normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements. »    

- Constatant que l’équipe de l’ES DU MONT GAILLARD était composée de deux (2) joueurs titulaires 
de licences « Changement de club Hors Période » (MM. PRIEUR Enzo et MARA CLAIRE Kiliane)  

- Considérant que, de ce fait, l’équipe de l’ES DU MONT GAILLARD n’était pas régulièrement constituée 
au jour du match cité en rubrique et qu’elle était en infraction avec les dispositions de l’article 160 
précité des RG de la LFN.  

  
Pour ces motifs, la Commission décide : 
 
- De donner match perdu par pénalité (–1 point) sur le score de 0 à 3 à l’équipe de l’ES DU MONT 
GAILLARD (21) SANS en faire bénéficier l’équipe de l’US DE BOLBEC (21) (résultat acquis sur le 
terrain pour cette équipe)   
 
- D’infliger une amende de 77 € au club de l’ES DU MONT GAILLARD suivant les droits et pénalités 
en vigueur à la LFN.  
 
- Suivant les dispositions de l’article 186 des RG de la LFN, les droits afférant à cette affaire sont à 
débiter au club de l’ES DU MONT GAILLARD et à porter au crédit du club de l’US DE BOLBEC. 
 
La Commission transmet le dossier à la Commission Régionale de Gestion des Compétitions pour 
suite à donner en ce qui la concerne. 
 
Les présentes décisions de la Commission Régionale des Règlements et Contentieux sont susceptibles 
de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel, dans le délai de SEPT (7) jours, à compter du 
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lendemain de leur première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des 
Règlements Généraux de la L.F.N.  

 
***** 

 
MATCH N°28579468 du 22 Septembre 2024 
Régional 2 seniors – Groupe C 
SC OCTEVILLE SUR MER (1) / FC NEUFCHATEL EN BRAY (1)   
 
Réserves d’avant match du club du FC NEUFCHATEL EN BRAY : 
« Je soussigné(e) GUICHAUX ROMAIN licence n° 2127495247 Capitaine du club F.C. DE NEUFCHATEL 
EN BRAY formule des réserves sur la qualification et/ou la participation du joueur/des joueurs FLORENTIN 
LE PAPE, JACKY SOUFFRANCE, OLEKSANDR STROI, MYKHAILO KURINNYI, MEDINE BAYEUX, du 
club S.C. OCTEVILLE S/MER, pour le motif suivant : sont inscrits sur la feuille de match plus de 4 joueurs 
mutés. » 
 
La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Prenant note des réserves déposées sur la feuille de match et signées par l’arbitre et les deux 
capitaines. 

- Prenant connaissance du courriel de confirmation du club du FC NEUFCHATEL EN BRAY envoyé de 
l’adresse officielle du club, le 23/09/2024 à 10 h 21 pour les dire conforme et précisant : que le SC 
Octeville est en 1ère année d’infraction aux dispositions du Statut de l’Arbitrage.  

- Après examen des pièces figurant au dossier,  
 
Après enquête, 
 

- Considérant la feuille de match de la rencontre citée en rubrique, 

- Considérant que les joueurs suivants du SC OCTEVILLE SUR MER, objets des réserves et inscrits sur 
cette feuille de match, sont titulaires : 

o M. LE PAPE Florentin, licence n°2543738768, Libre senior « Changement de club en 
période normale » enregistrée le 11/07/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 
16/07/2024 

o M. SOUFFRANCE Jacky, licence n°2544976495, Libre senior « Changement de club en 
période normale » enregistrée le 05/07/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 
10/07/2024 

o M. STROI Oleksandr, licence n°9604226630, Libre U20 « Changement de club en 
période normale » enregistrée le 01/07/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 
06/07/2024 

o M. KURINNYI Mykhailo, licence n°9604227101, Libre U20 « Changement de club en 
période normale » enregistrée le 01/07/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 
06/07/2024 

o M. BAYEUX Medine, licence n°2544648769, Libre senior « Changement de club en 
période normale » enregistrée le 01/07/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 
06/07/2024 

- Attendu que ces 5 joueurs étaient inscrits sur la FMI et ont pris part à la rencontre. 

- Considérant les dispositions de l’article 160 des RG de la LFN qui stipule notamment que : a) Dans 
toutes les compétitions officielles des catégories U19 et supérieures, ainsi que dans l’ensemble des 
compétitions nationales de jeunes, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant 
être inscrits sur la feuille de match est limité à six dont deux maximum ayant changé de club hors 
période normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements. »  

- Considérant les dispositions du Statut Régional de l’Arbitrage et le Procès-verbal n°12 du 27/06/2024 
de la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 

- Attendu qu’il en ressort que le SC OCTEVILLE SUR MER est déclaré en première année d’infraction 
en regard du Statut Régional de l’Arbitrage et qu’en conséquence, il ne peut aligner que 4 joueurs 
mutés dont au maximum 2 hors période.       

- Constatant que l’équipe du SC OCTEVILLE SUR MER était composée de cinq (5) joueurs titulaires 
de licences « Changement de club »  

- Considérant que, de ce fait, l’équipe du SC OCTEVILLE SUR MER n’était pas régulièrement constituée 
au jour du match cité en rubrique et qu’elle était en infraction avec les dispositions de l’article 160 
précité des RG de la LFN.  
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Pour ces motifs, la Commission décide : 
 
- De donner match perdu par pénalité (–1 point) sur le score de 0 à 5 à l’équipe du SC OCTEVILLE 
SUR MER (1) pour en faire bénéficier l’équipe du FC NEUFCHATEL EN BRAY (1) sur le score de 5 à 
0.   
 
- D’infliger une amende de 77 € au club du SC OCTEVILLE SUR MER suivant les droits et pénalités 
en vigueur à la LFN.  
 
- Suivant les dispositions de l’article 186 des RG de la LFN, les droits afférant à cette affaire sont à 
débiter au club du SC OCTEVILLE SUR MER et à porter au crédit du club du FC NEUFCHATEL EN 
BRAY. 
 
La Commission transmet le dossier à la Commission Régionale de Gestion des Compétitions pour 
suite à donner en ce qui la concerne. 
 
Les présentes décisions de la Commission Régionale des Règlements et Contentieux sont susceptibles 
de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel, dans le délai de SEPT (7) jours, à compter du 
lendemain de leur première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des 
Règlements Généraux de la L.F.N.  

 
***** 

 
MATCH N°29694409 du 29 Septembre 2024 
Coupe de NORMANDIE Seniors 
RC DE ROUEN (1) / US LOUVIERS (1)   
 
Réserves d’avant match du club de l’US LOUVIERS : 
« Je soussigné(e) le capitaine de l’US LOUVIERS Nicolas PETIT, (2547030874) porte réserves sur la 
qualification de l’ensemble des joueurs du RC ROUEN. » 
 
La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Précisant concernant ce dossier, ramener le délai d’appel à deux (2) jours. 

- Prenant note des réserves déposées sur la feuille de match et signées par l’arbitre et les deux 
capitaines. 

- Prenant connaissance du courriel de confirmation du club de l’US LOUVIERS envoyé de l’adresse 
officielle du club, le 30/09/2024 à 13 h 08 pour les dire conforme.  

- Après examen des pièces figurant au dossier,  
 
Après enquête, 
 

- Considérant la feuille de match de la rencontre citée en rubrique, 

- Considérant que les joueurs suivants du RC DE ROUEN, objets des réserves et inscrits sur cette feuille 
de match, sont titulaires : 

o M. DAVIAU Sylvain, licence n°2546880028, Libre vétéran « Changement de club hors 
période normale » enregistrée le 24/09/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 
29/09/2024 

o M. EKPO Kamilo, licence n° 2546150711, Libre senior « Renouvellement » enregistrée le 
03/09/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 08/09/2024 

o M. TURPIN Ugo, licence n°2546093493, Libre senior « Changement de club hors 
période normale » enregistrée le 31/08/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 
05/09/2024 

o M. ZRADNI Abdessalam, licence n°9604569081, Libre senior « Renouvellement » 
enregistrée le 31/08/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 05/09/2024 

o M. GOMIS Daniel, licence n°9603107218, Libre senior « Changement de club hors 
période normale » enregistrée le 31/08/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 
05/09/2024 

o M. MISSIR Kamel, licence n°2543788277, Libre senior « Renouvellement » enregistrée le 
31/08/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 05/09/2024 
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o M. PICHAUD Nolan, licence n°2544923564, Libre senior « Renouvellement » enregistrée 
le 31/08/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 05/09/2024 

o M. GUEYE Dialow Hamdy, licence n°2127599714, Libre senior « Renouvellement » 
enregistrée le 30/08/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 04/09/2024 

o M. FATEH Zakaria, licence n°2548269867, Libre senior « Nouvelle » enregistrée le 
08/09/2024 auprès de la LFN, Licence non valide « en commission »  

o M. MAKOSSO BOKA Chris, licence n°2545998585, Libre senior « Changement de club 
hors période normale » enregistrée le 31/08/2024 auprès de la LFN, Date de 
qualification : 05/09/2024 

o M. ROGER Léonard, licence n°2543354288, Libre senior « Renouvellement » enregistrée 
le 08/09/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 13/09/2024 

o M. FERNANDES Bruno, licence n°2543297235, Libre senior « Changement de club hors 
période normale » enregistrée le 01/09/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 
06/09/2024 

o M. CHENAFA Adem, licence n°2546477942, Libre senior « Nouvelle » enregistrée le 
30/09/2024 Date de qualification : 05/10/2024 

o M. SAFIR Aymane, licence n°2545622993, Libre senior « Nouvelle » enregistrée le 
12/09/2024 auprès de la LFN, Date de qualification : 17/09/2024 

- Relevant que tous ces joueurs ont pris part à la rencontre citée en rubrique. 

- Relevant, à titre subsidiaire, que l’équipe du RC DE ROUEN était composée anormalement de 5 
joueurs « Changement de club hors période ». 

- Considérant les dispositions de l’article 89 des RG de la LFN qui stipule notamment que : « Le joueur 
est qualifié à l’issue d’un délai de 4 jours calendaires à compter du lendemain de 
l’enregistrement de sa licence. »  

- Considérant la date de la rencontre citée en rubrique et les licences des joueurs précités.   

- Attendu que le joueur M. FATEH Zakaria n’était pas qualifié à la date de la rencontre dont objet. 

- Attendu que le joueur CHENAFA Adem n’était pas licencié au jour de la rencontre puisque sa licence 
a été enregistrée le 30/09/2024 avec une date de qualification au 05/10/2024. 

- Attendu que ce fait tombe sous le coup des dispositions ouvrant droit à évocation. (Article 187.2 des 
RG de la LFN) 

- Considérant que l’équipe du RC DE ROUEN était en infraction avec l’article précité et qu’elle n’était 
pas régulièrement constituée au jour du match cité en rubrique. 

 
Pour ces motifs, la Commission décide : 
 
- De donner match perdu par pénalité (–1 point) sur le score de 0 à 3 à l’équipe du RC DE ROUEN 
(1) et de déclarer l’équipe de l’US LOUVIERS (1) qualifiée pour le tour suivant de la compétition.   
 
- D’infliger une amende de 127 € (soit 92 € pour participation d’un joueur non licencié et 35 € pour 
un joueur non qualifié) au club du RC DE ROUEN suivant les droits et pénalités en vigueur à la LFN.  
 
- Suivant les dispositions de l’article 186 des RG de la LFN, les droits afférant à cette affaire sont à 
débiter au club du RC DE ROUEN et à porter au crédit du club de l’US LOUVIERS. 
 
La Commission transmet le dossier à la Commission Régionale de Gestion des Compétitions pour 
suite à donner en ce qui la concerne. 
 
Compte tenu des impératifs de la compétition, les présentes décisions de la Commission Régionale des 
Règlements et Contentieux sont susceptibles de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel, 
dans le délai de DEUX (2) jours, à compter du lendemain de leur première notification, dans les conditions 
de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N.  

 
***** 

 
MATCH N°28553030 du 07 Septembre 2024 
Régional 3 seniors - Groupe D 
SS DOMFRONTAISE (1) FC ARGENTAN (1)   
 
Réclamations du club du FC ARGENTAN : 
« Suite au procès-verbal concernant le statut régional de l'arbitrage le FC ARGENTAN porte réclamation 
pour la rencontre : DOMFRONT - FC ARGENTAN du 07/09/2024 (Séniors Régional 3 - Groupe D) 
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En effet, le club de Domfront est en infraction pour la deuxième année consécutive. Ils ont donc le droit à 
2 joueurs mutés. Nous demandons à la commission des gestions des compétitions de vérifier la feuille du 
match cité ci-dessus. » 
 
La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Prenant note du courriel de réclamations envoyé de l’adresse officielle du club du FC ARGENTAN, le 
lundi 30 septembre 2024 à 10 h 30. 

- Considérant que le club du FC ARGENTAN n'a pas respecté les dispositions des articles n° 142 et 186 
des RG de la LFN (Les confirmations de réserves et réclamations doivent être envoyées dans les 
quarante-huit heures ouvrables suivant le match par lettre recommandée ou télécopie, avec en tête 
du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle,… /… )   

 
Pour ces motifs, la Commission décide : 
 

- De rejeter ces réclamations comme non recevables en la forme. 
 
La Commission transmet le dossier à la Commission Régionale de Gestion des Compétitions pour 
suite à donner en ce qui la concerne. 
 
Les présentes décisions de la Commission Régionale des Règlements et Contentieux sont susceptibles 
de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel, dans le délai de SEPT (7) jours, à compter du 
lendemain de leur première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des 
Règlements Généraux de la L.F.N.  
 

***** 
 
MATCH N°29580403 du 29 Septembre 2024 
Coupe de France féminine seniors 
MONT ST AIGNAN FC (1) / OLYMPIA’CAUX FOOTBALL (1)   
 
Réclamations déposées sur la FMI dans la case « Observations d’après match » : 
« Réserve dépose à la mi-temps. Une joueuse numéro 11 de Mont Saint Aignan s'appelle Louise Allix 
(ancienne joueuse d'Olympia'caux) a participée au match alors qu'elle n'apparaît pas sur la feuille de match. 
Anthony Valette responsable Olympia'caux. Constaté lors de préparation de la feuille de match et par la 
capitaine Duminy Marine lors de la signature de la tablette. » 
 
La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Précisant concernant ce dossier, ramener le délai d’appel à deux (2) jours. 

- Prenant note des réclamations déposées sur la feuille de match et signées par l’arbitre et les deux 
capitaines. 

- Prenant connaissance du courriel de confirmation du club de l’OLYMPIA’CAUX FOOTBALL envoyé de 
l’adresse officielle du club, le 29/09/2024 à 14 h 42 pour les dire conforme.  

- Prenant connaissance du courriel du club de MONT ST AIGNAN FC envoyé de l’adresse officielle du 
club, le 29/09/2024 à 23 h 53.  

- Après examen des pièces figurant au dossier,  
 
Après enquête, 
 

- Considérant la feuille de match de la rencontre citée en rubrique, 

- Constatant que sur la FMI, l’équipe du MONT ST AIGNAN FC n’est composée que de 10 joueuses 
titulaires et 3 joueuses remplaçantes. Il manque une joueuse devant porte le n°10. 

- Prenant note du rapport de l’arbitre officiel qui précise que le contrôle des licences a été effectué sans 
qu’il n’ait été constaté de problème dans la composition des équipes. Il ajoute avoir signé la FMI ainsi 
que les deux capitaines. Enfin, il précise qu’après les signatures, la tablette s’est bloquée et qu’il ne 
« pouvait plus rien faire dessus ». Il déclare également qu’à la mi-temps, le dirigeant de 
l’OLYMPIA’CAUX FOOTBALL a souhaité déposer une réserve sur la participation d’une joueuse de 
Mont St Aignan mais que cela a été impossible d’accéder sur la tablette. La réserve a alors été déposée 
à la fin de la rencontre lors de la remise en service de la tablette.   
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- Prenant connaissance du courriel du club de l’OLYMPIA’CAUX FOOTBALL : « L'olympia'caux vient 
confirmer les réserves déposées lors du match de coupe de France féminines opposant son équipe à 
celle de Mont St Aignan. (Match N° 29580403 (24283113) concernant la participation effective 
constatée par Mr l'arbitre de la joueuse Louise ALLIX non inscrite sur la feuille de match.  

- Considérant également la teneur du courriel du club de MONT ST AIGNAN FC qui déclare notamment : 
Nous avons constaté ce jour une anomalie sur la FMI du match en objet. Olympia 'Caux a posé une 
réserve à la fin du match à ce sujet. Ils auraient voulu le faire plus tôt mais la tablette fonctionnait mais 
pas la FMI. L'arbitre vous confirmera ce "bug" Cette réserve si Olympia'Caux la confirme et si vous la 
jugez recevable portant sur la n°11 alors que c'est la n°10 qui n'apparait pas sur la FMI. Pour une 
raison inconnue, mais certainement en lien avec le bug, la joueuse Louise ALLIX n'apparait pas. Nous 
sommes convaincus qu'elle était bien enregistrée au début du match sinon lors du contrôle des 
licences, l'arbitre et l'adversaire auraient remarqué l'anomalie ce qui nous aurait permis de corriger ou 
de prendre les mesures nécessaires. D'ailleurs l'arbitre a confirmé en fin de match n'avoir rien 
remarquer de spécial (s'il y avait 10 joueuses au lieu de 11, il s'en saurait aperçu). Les capitaines des 
2 équipes ont signé la FMI avant match sans constater d'anomalies. A l'issue du match, en effet la n°10 
n'apparait plus. Si Olympia'Caux s'en était rendu compte qu'il manquait une joueuse au début du match 
mais n'a rien dit puis a pris cette décision de porter réserve du fait de la défaite, nous pouvons estimer 
un manque de loyauté que d'attendre de perdre pour porter réserve sur un fait qu'ils avaient constaté 
dès le début du match. En toute état de cause, la joueuse Louise ALLIX était qualifiée, sa date 
d'enregistrement de licence est au 07/07/24, elle est mutée période normale et en comptant cette 
joueuse nous respections la réglementation liée aux mutées. Il n'y avait aucune raison de notre part de 
ne pas inscrire cette joueuse sur la FMI. 

- Considérant les divers éléments recueillis confirmant tous qu’il n’a pas été constaté d’anomalies dans 
la composition des équipes avant la rencontre. 

- Constatant que la tablette et son application FMI ont dysfonctionné ne permettant pas que la rencontre 
se déroule sereinement et dans le respect des procédures. Ce que confirment l’arbitre et les deux 
équipes. 

- Considérant que ces soucis informatiques ont eu pour conséquence de rendre la FMI insincère car 
pouvant comporter des anomalies ou des manques.  

- Attenu que, de ces faits, il ressort que la FMI parvenue à la LFN n’est pas le reflet de la réalité de la 
rencontre.    

 
Pour ces motifs, la Commission décide : 
 

- De donner le match à rejouer à une date à déterminer par la Commission compétente. 
 
La Commission transmet le dossier à la Commission Régionale de Gestion des Compétitions pour 
suite à donner en ce qui la concerne. 
 
Compte tenu des impératifs de la compétition, les présentes décisions de la Commission Régionale des 
Règlements et Contentieux sont susceptibles de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel, 
dans le délai de DEUX (2) jours, à compter du lendemain de leur première notification, dans les conditions 
de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N.  

 
***** 

 
Le Président, Le Secrétaire, 

Pascal LEBRET Gérard LECOMTE 

 

 
 

 


